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Australie, Canada et Nouvelle-Zélande : projet de résolution

Essais nucléaires

L’Assemblée générale,

Réaffirmantque l’arrêt de tous les essais nucléaires contribuera à la non-prolifération
des armes nucléaires sous tous ses aspects, au processus de désarmement nucléaire conduisant
à l’objectif ultime de l’élimination complète des armes nucléaires et, par conséquent, au
renforcement de la paix et de la sécurité internationales,

Réaffirmant aussison appui au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires
et au Traité d’interdiction complète des essais nucléaires et l’importance cruciale que revêtent
ces instruments pour le régime international de la non-prolifération des armes nucléaires et
pour la poursuite du désarmement nucléaire, dont ils constituent le fondement,

Convaincueque tous les États qui ne l’ont pas encore fait devraient adhérer au Traité
sur la non-prolifération des armes nucléaires et signer et ratifier le Traité d’interdiction
complète des essais nucléaires sans délai et sans conditions,

Partageant les inquiétudesexprimées aux niveaux international, régional et national
à la suite des essais nucléaires récemment réalisés,

Rappelantla résolution 1172 (1998) du Conseil de sécurité adoptée à l’unanimité le
6 juin 1998,

1. Se déclare profondément préoccupée par les essais nucléaires récemment réalisés
en Asie du Sud et déplore vivement qu’ils aient eu lieu;
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2. Noteque les États concernés ont déclaré un moratoire sur de nouveaux essais et
ont annoncé qu’ils étaient disposés à s’engager en droit à ne pas procéder à d’autres essais
nucléaires, et réaffirme qu’ils doivent donner un caractère juridique à cet engagement en
signant et en ratifiant le Traité d’interdiction complète des essais nucléaires.


